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6 juin 2008

Quelques arguments concernant la prophylaxie contre la FCO

Alors que la campagne de vaccination bat son plein, les éleveurs bio hésitent bien souvent entre des informations contradictoires ou partielles. Voici quelques éléments de réflexion, qui expliquent la position actuelle de la FNAB. 

Traitements insecticides

Rappel : Au niveau national, ils sont obligatoires sur l’animal et le véhicule, avant transport pour abattage d’une zone proche du foyer d’infection vers une zone plus éloignée du foyer d’infection. Dans certains départements, des arrêtés préfectoraux les rendent obligatoires systématiquement et régulièrement sur les animaux dans les zones interdites.

Position FNAB : Demande de suppression totale de ces traitements, ou au moins une dérogation pour les agriculteurs bio

Arguments :

En général 

Il est désormais prouvé que ces traitements ont été totalement inutiles. Ils n’ont pas empêché la maladie de s’étendre et n’ont pas diminué la pression du vecteur de la maladie (petite mouche du type culicoïdes). 

Une étude non encore publiée de la FNGDS le prouve désormais sans équivoque : « il n’y a pas de différence significative entre les animaux traités par des insecticides ou non ». Cette étude montre également qu’un pourcentage non négligeable des animaux n’ont pas été traités par les éleveurs…

D’autre part, la Belgique et l’Italie avaient déjà abandonné les traitements insecticides obligatoires quand la France les a mis en œuvre en 2007, car leur usage n’avait pas donné satisfaction (sérotype 1 en Italie, sérotype 8 en Belgique).

La seule étude qui prouve une efficacité du Butox a été réalisée par le laboratoire Intervet qui commercialise ce produit. Cette étude portait sur un nombre restreint d’animaux et sur des méthodes d’application difficilement maîtrisables par un éleveur lambda.

Ajoutons que l’on sait aujourd’hui que l’usage répété d’insecticides provoque des résistances ou des mutations des insectes visés. Il ne s’agit donc pas d’une bonne stratégie à moyen et long terme

Les traitements systématiques en zone interdite

Les traitements systématiques en zone interdite, outre qu’ils sont, a priori, aussi inutiles que les traitements avant abattage, posent des problèmes non négligeables aux éleveurs bio. 

Il s’agit de traitements réguliers et systématiques tant que l’élevage reste en zone interdite. Or, en bio, les produits issus de ces animaux doivent être déclassés au minimum pendant 48H après traitements. Ce qui veut dire concrètement pour les animaux laitiers, un déclassement régulier de 2 jours de production , dans le cadre de la lutte contre une maladie dont tous les experts estiment qu’elle va s’installer en France pour longtemps. 

Sans même parler du problème de pollution de l’éleveur et de l’environnement par ces produits, il s’agit là d’un préjudice économique impossible à porter à long terme (et en l’absence de compensation financière).

Vaccination

Rappel : La vaccination est obligatoire dans les zones touchées par le sérotype 1. Elle est facultative dans les zones touchées par le sérotype 8 sauf pour les animaux destinés aux échanges intra-communautaires (essentiellement : broutards pour l’Italie). Le ministre de l’agriculture a cependant annoncé qu’elle serait obligatoire pour tous dès que les doses de vaccin seraient disponibles en quantité suffisante.

Position FNAB : Demande de la liberté vaccinale, c'est-à-dire, une vaccination facultative pour les sérotypes 1 et 8. Attention : la FNAB n’incite absolument pas les éleveurs bio à ne pas vacciner. Chacun doit pouvoir faire un choix selon son type de production, l’impact local de la maladie, ses circuits commerciaux, etc...

Arguments : 

Innocuité du vaccin

Les vaccins utilisés contre les sérotypes 1 et 8 sont récents et il n’y a pas de recul quant à leur innocuité, l’absence de risques en période de lactation, de gestation ou de virémie (c'est-à-dire si le virus est déjà présent dans le sang de l’animal, sans qu’il soit forcément malade) d’un animal contaminé. Ils n’ont d’ailleurs qu’une autorisation temporaire d’utilisation. 

De nombreux éleveurs rapportent que les animaux semblent affaiblis pendant plusieurs jours après le vaccin. Quant à connaître l’impact possible de cet affaiblissement sur l’animal… Plusieurs rapportent des cas de mortalité, chute de production de lait, baisse de fécondité… Aucune étude n’a cependant établi un lien formel avec la vaccination.

D’autre part, ces vaccins contiennent de l’hydroxyde d’alumine dont les conséquences négatives sur la santé humaine et animale sont de plus en plus souvent affirmées. 

Enfin, les méthodes de vaccination sont parfois discutables. Il a été rapporté l’usage de flacons de 100 doses, réutilisés dans plusieurs élevages différents, voire par plusieurs cabinets vétérinaires différents, en raison du manque de doses. Dans les zones concernées, la double vaccination d’un même animal simultanée contre les sérotypes 1 et 8 est autorisée, sans connaissance véritable des conséquences possibles. On peut se poser des questions quand on sait qu’en Corse, touchée depuis des années par différents sérotypes de la maladie, les vaccinations ne sont autorisés par les autorité locales qu’à 15 jours d’intervalle… 

Méconnaissance des sérotypes 1 et 8 de la FCO

Les éleveurs rapportent des impacts très variables de la maladie selon les zones touchées et les troupeaux. Cette remontée du terrain est confirmée par une étude officielle réalisée en Moselle
 : « Ce qu’il faut retenir sur l’épizootie de Fièvre Catarrhale Ovine en Moselle en 2007, c’est l’hétérogénéité dans la virulence d’expression de la maladie, et donc d’impact, entre les cheptels du département. ». 

Rappelons également que dans 90% des élevages recensé comme étant contaminés (réaction sérologique positive), les animaux n’ont pas développé de symptômes pathologiques. 

D’autre part, si la surmortalité des ovins et bovins est indéniable en 2007, on l’observe également dans des zones indemnes de FCO
. La mauvaise qualité des fourrages en 2007 pourrait être une explication à cette surmortalité.

Ces variations ne sont pas expliquées à ce jour, la seule étude épidémiologique réalisée étant encore en cours. On n’a par exemple aucune donnée sur les capacités d’auto-immunisation des animaux touchés, ce qui est pourtant un facteur déterminant dans le choix de vacciner ou non. Ainsi le choix de vacciner en priorité les zones touchées en 2007 serait totalement contre-productif si un grand nombre d’animaux de ces zones était, au moins temporairement, immunisé par la contamination précédente, comme l’a fait remarquer l’AFSSA.  

Impossibilité d’éradiquer la maladie 

La FCO est une maladie non transmissible à l’homme. Bien qu’elle soit officiellement classée maladie contagieuse elle est en fait vectorielle, c’est-à-dire transmise par un moucheron piqueur local. Ce moucheron affecte également la faune sauvage locale, ce qui en fait un « réservoir » de la maladie (et  aussi une source de nourriture inépuisable pour ces moucherons hématophages). Vacciner les animaux d’élevage ne permettra donc pas d’éradiquer la FCO. Dans ce cadre, si une petite minorité d’éleveurs ne vaccine pas, ils ne feront qu’ajouter leurs animaux à ce réservoir inévitable. 

Reste à savoir si cela s’avérerait déterminant ou non dans la diminution de pression (aujourd’hui très élevée) de la maladie. 

Les élevages non vaccinés pourraient de toute façon servir de témoin, indispensables dans la connaissance des sérotypes 1 et 8, qui est pour l’instant très lacunaire. 

En conclusion, compte-tenu du nombre de sérotypes connus, compte-tenu de l’évolution des zones d’expansion des insectes liées au réchauffement climatique en particulier, doit-on envisager l’usage systématique, à des fréquences très courtes, de vaccinations multiples, toujours en retard de plusieurs campagnes sur la déclaration des symptômes ? Ou bien peut-on envisager qu’une ou deux campagnes passées à « subir » la maladie permettraient une meilleure immunisation ? Nous n’avons bien sûr pas toutes les réponses à ces questions, mais nous estimons en revanche qu’elles méritent d’être considérées par les autorités et, qu’en tout état de cause, les données disponibles ne permettent pas de rendre les vaccinations obligatoires. 

� Observatoire de suivi de la FCO et de ces impacts en Moselle : Bilan 2007


� Etude GIE Zone Verte comparant les résultats en Moselle et en Haute-Vienne à consulter sur � HYPERLINK "http://www.giezoneverte.com" �www.giezoneverte.com� . Plusieurs notes de positions sur le sujet sont également disponibles sur ce site.
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